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1. INTRODUCTION

1.1. Le Contexte du Projet

Lille Métropole Communauté Urbaine (LMCU) a conclu, dans le cadre de ses relations de coopération décentralisée avec le Liban, une convention de coopération avec la Fédération des Municipalités du Chouf Es-Souayjani (FMCES) pour le projet de réhabilitation de la décharge de Slayeb, ainsi que pour la mise en place d’une politique globale de gestion des déchets.  Une convention tripartite a ainsi été établie comprenant la FMCES comme maître d’ouvrage du projet, la LMCU en tant que participant du Comité de pilotage de suivi et de validation du projet, et Arab Resources Development, s.a.r.l. (ARD) en tant que consultant environnemental et réalisateur de l’étude.

L’objectif principal de l’étude est d’identifier la solution "optimale" pour la réhabilitation de la décharge de Slayeb.  Ainsi, la première étape (Phase I) de l’étude consiste à dresser un diagnostic environnemental permettant d’évaluer les impacts et les risques de la situation actuelle sur l’environnement et la santé humaine.  La Phase II de l’étude consiste à identifier les scénarios de réhabilitation potentiels, compte tenu des résultats du diagnostic environnemental, ainsi que des critères légaux, économiques, et sociaux.  Le comité de pilotage, composé de membres de la FMCES, LMCU, et ARD, ainsi que d’autres participants concernés, est chargé de proposer la solution optimale.  La Phase III consiste à décrire précisément les différentes étapes de la solution retenue jusqu’au réaménagement paysager ultime, avec éventuellement une définition de variantes possibles.  Ce plan d’action comprend les moyens prévus pour la réalisation des différentes étapes du projet, un calendrier prévisionnel ainsi que le coût de la mise en œuvre de l’option.  ARD identifiera aussi d’éventuels programmes développés par les bailleurs de fonds internationaux susceptibles de financer au moins une partie du plan d’action.

1.2. Rappel du Diagnostic Environnemental (Phase I)

Le Rapport de la Phase I (juin 2001) décrit en détail le diagnostic environnemental ainsi que l'analyse des impacts de la décharge sur l'environnement.  Les résultats ont montré que la décharge se trouve sur 13 mètres de marnes relativement imperméables qui protègent les aquifères de la région d’une éventuelle pollution des eaux par infiltration de lixiviat.  En effet, une analyse des sources entourant la décharge a indiqué que la qualité des eaux est dans les normes d’eau potable libanaises.  Toutefois, le risque de contamination des ressources en eau, même si limité, est possible.  Une comparaison entre la qualité des sources d’eau et celle du lixiviat a indiqué une forte corrélation des concentrations de métaux lourds.  D’autre part, il s’est avéré que le stade de décomposition de la décharge est assez avancé, ce qui implique une faible production de biogaz ainsi qu'une amélioration progressive de la qualité du lixiviat.  La diminution de la concentration de paramètres comme la DCO jusqu’à des valeurs acceptables peut toutefois durer encore plusieurs années.

1.3. Objectifs des Phases II et III de l’ Étude

L’objectif de la phase II de l’étude consiste à identifier l'option optimale afin de réhabiliter la décharge de Slayeb compte tenu des résultats du diagnostic environnemental ainsi que d’autres critères légaux, sociaux, et économiques.  La solution retenue est ensuite conçue en détail dans la phase III.  Ce rapport présente donc l’analyse des options de réhabilitation, ainsi qu’une description de la solution retenue et les mesures d'accompagnement du projet qui doivent être entreprises par la FMCES afin d'éviter que le projet de réhabilitation de la décharge de Slayeb ne représente qu'une solution à court terme pour la problématique des déchets solides de la région.

1.4. Structure du Rapport

Ce rapport est structuré autour de quatre (4) chapitres principaux.  Le chapitre 2 présente la description et l’analyse des différentes options de réhabilitation.  Le chapitre 3 expose les éléments et la conception de la solution retenue.  Le chapitre 4 décrit les différentes phases d'exécution du projet.

2. options de rehabilitation

2.1. Description Générale des Options

De façon générale, trois options principales vis-à-vis de la réhabilitation de la décharge existent.  Celles-ci sont:

1. Le maintien du statu quo;

2. La réhabilitation de la décharge hors site;

3. La réhabilitation de la décharge sur place.

Ces options sont analysées avec plus de détail dans les paragraphes qui suivent et sont évaluées selon des critères techniques, légaux et socio-économiques.

2.1.1 Maintien du Statu Quo

Maintenir le statu quo représenterait une solution passive du problème.  Dans certaines situations, le maintien du statu quo pourrait être une solution acceptable.  Dans le cas de la décharge de Slayeb, cette solution signifie:

· Maintenir la valeur économique des terrains adjacents à la décharge quasi nulle;

· Encourager les activités polluantes telles que la combustion des déchets et le rejet des déchets de boucherie dans la décharge;

· Maintenir le risque de pollution des ressources en eau;

· Maintenir le risque de propagation de maladies infectieuses ainsi que l’émanation d’odeurs néfastes.

Pour ces raisons, cette option est inacceptable du point de vue technique et même économique, vu l’impossibilité d’exploiter les terrains privés adjacents à la décharge.

2.1.2 Réhabilitation de la Décharge Hors Site

Cette option consiste principalement à enlever les déchets enfouis dans le site et à les placer dans une décharge contrôlée.  Le transport des déchets vers la décharge de Nehmeh a été considéré.  Deux variantes de cette option ont été retenues:

· Scénario H1 qui consiste à enlever les déchets et les transporter tels quels vers la décharge de Nehmeh;

· Scénario H2 qui consiste à enlever les déchets, les trier, et ensuite les transporter vers la décharge de Nehmeh.  Les matières organiques qui se trouvent dans un état de décomposition assez avancé seraient triées à part et reçues gratuitement dans la décharge de Nehmeh en tant que couverture intermédiaire.

2.1.3 Réhabilitation de la Décharge sur Place

Cette option consiste à contenir les déchets sur place de façon à minimiser les risques environnementaux tout en valorisant les terrains autour de la décharge.  Deux variantes ont été considérées:

· Scénario S1 qui consiste à couvrir la décharge avec une couverture finale afin de minimiser l’infiltration d’eau et donc la production de lixiviat dans le site;

· Scénario S2 qui consiste à enlever les déchets provisoirement et les stocker au voisinage du site, placer une chemise protectrice sur le terrain de la décharge, replacer les déchets, et ensuite placer la couverture finale.

2.1.4 Résumé des Options de Réhabilitation

En résumé, quatre (4) options de réhabilitation ont été considérées possibles.  Celles-ci sont reprises dans le Tableau ‎2.1.

Tableau ‎2.1.  Résumé des Options de Réhabilitation

	Option
	Description

	H1
	Consiste à enlever les déchets de la décharge de Slayeb et les transporter vers la décharge de Naameh

	H2
	Consiste à enlever les déchets de la décharge de Slayeb, les trier pour séparer le sol et matières organiques du reste des déchets, et transporter le tout vers la décharge de Naameh ; le sol serait ainsi accepté gratuitement à Nehmeh en tant que matière de couverture

	S1
	Consiste à clôturer la décharge de Slayeb en plaçant une couverture protectrice pour minimiser l’infiltration d’eau de pluie et donc la production de lixiviat et réduire les impacts causés par la décharge sur l’environnement et la santé publique

	S2
	Consiste à clôturer la décharge de Slayeb en plaçant une couverture finale ainsi qu’une chemise protectrice à la base de la décharge ; les déchets seraient ainsi enlevés temporairement pour le placement de la chemise


2.2. Sélection de l’Option Optimale

2.2.1 Critères de Sélection

Plusieurs critères doivent être considérés avant de choisir une option de réhabilitation pour la décharge.  Le Tableau ‎2.2 présente les critères utilisés pour la sélection de l’option "optimale".  Ces critères comprennent la faisabilité légale vis-à-vis du gouvernement local, la protection de l’environnement et de la santé publique, l’efficacité à long terme de la solution, les risques durant la mise en œuvre de l’option (risques à court terme), la faisabilité technique, l’acceptation du public, et le coût de l’option (investissement et coût de suivi).

Tableau ‎2.2.  Critères de Sélection

	Critère
	Commentaire

	Faisabilité légale vis-à-vis du gouvernement
	L’option retenue doit être légalement faisable, n’ayant aucune objection du gouvernement vis-à-vis d’une possible politique globale

	Protection de l’environnement et de la santé publique
	L’option retenue doit efficacement remplir son rôle primordial de protéger l’environnement et la santé publique

	Efficacité à long terme
	L’option retenue doit être acceptable sur le long terme

	Risques durant la mise en œuvre
	Les impacts possibles durant la mise en œuvre (impacts sur l’environnement ainsi que la santé des ouvriers) doivent être raisonnables

	Faisabilité technique
	L’option doit être techniquement réalisable de tout point de vue (ressources humaines, disponibilité de matériaux, etc…)

	Acceptation du public
	Le public doit être au courant de l'option et doit l'accepter

	Coût
	Le coût de l’option (investissement et  suivi) doivent être raisonnables


2.2.2 Évaluation des Options

2.2.2.1 Faisabilité Légale

Les institutions publiques impliquées dans la gestion des déchets et l’environnement ont été consultées afin d’évaluer la faisabilité légale de chaque option (Tableau ‎2.3).

	Tableau ‎2.3.  Institutions Publiques Consultées

Institution
	Rôle

	Le Ministère de l’Intérieur et des Municipalités (MIM)
	Le MIM est responsable des activités et du rôle des différentes municipalités du pays

	Le Ministère de l’Environnement (ME)
	Le ME offre un support technique en établissant les conditions de mise en œuvre des divers projets proposés

	Le Conseil pour le Développement et la Reconstruction (CDR)
	Le CDR est responsable de l’exécution des décisions ministérielles et planifie les stratégies globales du pays


Les municipalités sont responsables de la collecte et du traitement de ses déchets selon la Loi n0. 118/1977.  Les institutions consultées sont d’accord avec l’initiative de la FMCES de réhabiliter la décharge de Slayeb et d’envisager un plan global pour la gestion des déchets.  A priori, les quatre options sont légalement acceptables, mais le contexte local doit être pris en considération.  En effet, à ce jour, aucune décharge sanitaire n’est prévue dans la région du Chouf, et la décharge de Naameh atteindra sa capacité maximale dans un délai très proche (moins de 3 ans).

2.2.2.2 Protection de l’Environnement et de la Santé Publique

A priori, si les déchets sont complètement enlevés du site (options H1 et H2), une protection maximale de l’environnement et de la santé publique est obtenue, supposant que les déchets seront placés dans une décharge sanitaire.  Étant donnés le stade avancé de décomposition des déchets et les caractéristiques de l’entourage de la décharge, les options S1 et S2 offrent aussi une solution acceptable de ce point de vue, avec l’option S2 offrant une protection supérieure.

2.2.2.3 Efficacité à Long Terme

Les solutions hors site sont plus efficaces à long terme puisqu’elles consistent à enlever totalement la source du risque.  D’autre part, les solutions sur place consistent à isoler la source du risque de son entourage.  Le problème se pose lorsque les méthodes utilisées pour isoler cette source échouent après une certaine période.  Ceci peut être du à un défaut ou vieillissement des membranes protectrices, par exemple.  C’est pour cela que de telles solutions doivent être accompagnées d’un programme de suivi pour assurer leur réussite sur le long terme.  Il est ainsi parfois préférable de ne pas utiliser les couches imperméables artificielles qui pourraient éventuellement se détériorer.  En contrepartie, l’épaisseur des couches naturelles serait augmentée.  Dans le cas de la décharge de Slayeb, la couche imperméable qui se situe sous le site offre une protection additionnelle qui permet de mieux assurer l'efficacité à long terme des solutions S1 et S2.

2.2.2.4 Risques à Court Terme

Les risques à court terme se posent surtout durant la mise en œuvre des options.  Toutes les options requièrent un certain degré de manipulation avec les déchets.  Le degré d’excavation est toutefois le moindre pour la solution S1.  Les solutions H1 et H2 offrent aussi un risque supplémentaire durant le transport des déchets, surtout en cas d’accident.

2.2.2.5 Faisabilité Technique

Les quatre options sont, a priori, techniquement faisables.  Des sociétés privées qui travaillent actuellement dans le domaine des décharges publiques et leur réhabilitation ont été aussi consultées afin de prendre en considération leur opinion sur la faisabilité technique des options proposées.  Ainsi, les sociétés qui ont été consultées sont Sukkar Engineering Group, responsable de la gestion de la décharge de Naameh, Radian International, responsable de la réhabilitation de la décharge de Normandie, et le groupe Mouawad et Edde, qui a de l’expérience dans le transport des déchets.  Le problème technique principal des options H1 et H2 est de trouver une décharge sanitaire pouvant accepter les déchets de Slayeb.  Techniquement, les solutions S1 et S2 n’offrent pas d’obstacles majeurs.

2.2.2.6 Acceptation du Public

La population vivant proche de la décharge de Slayeb accepterait plus facilement les solutions H1 et H2, car celles-ci préconisent l’enlèvement complet des déchets.  D’autre part, ces solutions transfèrent la responsabilité des déchets à la population de Naameh, ce qui pourrait causer des problèmes.  Les options S1 et S2 sont aussi acceptables pour le public tant que les solutions sont claires pour la population.

2.2.2.7 Coût

Les options hors site sont relativement chères à cause principalement des coûts de transport et des tarifs de la décharge pouvant recevoir les déchets.  A titre d’illustration, le coût d’enlèvement des déchets et transport à Naameh varie entre 10 et 12 dollars par m3 sans triage et entre 15 et 20 dollars avec triage.  Le tarif de la décharge varie entre 30 et 35 dollars par m3.  Étant donnée la quantité de déchets (37,500 m3), le coût des solutions hors site (H1 et H2) peut varier entre 1,400,000 et 1,760,000 dollars américains.  Les options sur place sont, d’autre part, moins chères.  Le placement d’une couverture avec réaménagement paysager coûterait entre 265,000 et 600,000 dollars américains (option S1), et ceci selon le prix unitaire des différentes tâches.  Ce coût est présenté en détail dans la section ‎4.5.  Le placement d’une couche protectrice à la base de la décharge (option S2) coûterait 320,000 à 360,000 dollars supplémentaires.

2.2.2.8 Évaluation Quantitative

Le Tableau ‎2.4 présente une évaluation quantitative des options H1, H2, S1 et S2, compte tenu des commentaires précédents ainsi que des consultations qui ont été faites.  Chaque option est notée entre 1 et 4 pour chaque critère, avec la note la plus élevée représentant un meilleur résultat.  La durée de mise en œuvre est aussi inclue dans l’analyse.

Tableau ‎2.4.  Évaluation Quantitative des Options de Réhabilitation

	Critère
	H1
	H2
	S1
	S2

	Faisabilité légale
	2
	2
	4
	4

	Impacts environnementaux
	4
	4
	2
	3

	Efficacité à long terme
	4
	4
	2
	3

	Risques lors de la mise en œuvre 
	2
	2
	4
	3

	Faisabilité technique
	2
	2
	4
	3

	Acceptation du public
	4
	4
	2
	3

	Coût
	1
	2
	4
	3

	Durée de mise en œuvre
	4
	2
	3
	2

	Total
	23
	22
	25
	24


2.2.3 Choix de l’Option Optimale

La décharge de Slayeb se trouve stratégiquement placée sur une couche marneuse qui protège les ressources en eau et ses déchets se trouvent dans un stade assez avancé de décomposition.  D’un autre coté, le transport des déchets en dehors de la décharge est difficile à cause du problème de transfert de responsabilité, le manque d’espace et le coût assez élevé.  La réhabilitation sur place avec placement d’une couverture finale semble être la meilleure solution compte tenu de la situation existante (option S1).

2.3. Validation du Choix de l’Option

Le premier comité de pilotage a eu lieu le 9 juillet, 2001, dans les lieux de la Fédération, en présence de représentants de la LMCU, FMCES, ARD, ministère de l’environnement, et des ONG, et a validé la solution retenue.

3. conception de la solution retenue

La solution retenue consiste donc à recouvrir la décharge de Slayeb avec une couverture finale protectrice, avec réaménagement paysager, permettant ainsi la remise en valeur du terrain.  Cette section décrit les détails techniques de la couverture finale, la gestion du biogaz et du lixiviat, ainsi qu'un aperçu du réaménagement paysager.

3.1. La Couverture Finale

3.1.1 Éléments Principaux

Quatre fonctions essentielles doivent être remplies par la couverture finale: 1) contrôle de l’émanation des gaz, 2) contrôle de l’infiltration de l’eau dans les déchets pour minimiser la production de lixiviat, 3) isolement des déchets afin de protéger le public, et 4) remise en valeur du terrain de la décharge selon les plans de la fédération.  Une couverture finale comporte généralement une couche de collecte du biogaz, une couche ou combinaison de couches imperméables (naturelle et/ou artificielle), des géotextiles, une couche de drainage d’eau, et les couches de sol supérieures avec aménagement paysager (Figure ‎3.1).  Il est à noter que l’épaisseur de la couche naturelle d’argile peut varier entre 150 et 450 mm selon la présence ou l’absence d'une géomembrane.  Ceci dépend de la disponibilité d’une couche naturelle de bonne qualité.
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Figure ‎3.1.  Différents Éléments Possibles de la Couverture Finale

Afin de minimiser les coûts et faciliter la mise en œuvre du plan de réhabilitation, ARD a effectué des visites de terrain afin d'évaluer la disponibilité des matières premières adéquates à la construction de la couverture dans les environs de la décharge.  Trois éléments principaux ont été recherchés : le gravier, la couche argileuse, et la couche de sol supérieure.  Les trois matières sont disponibles à des distances raisonnables de la décharge.  Leurs caractéristiques sont décrites avec plus de détail ci-dessous.

3.1.2 La Couche de Collecte de Biogaz

La fonction de la couche de collecte de biogaz est d’offrir un passage préférentiel au gaz émanant de la décomposition de matières organiques dans la décharge, facilitant ainsi sa gestion.  Du gravier, susceptible de remplir cette fonction, a été repéré proche du site de la décharge.  Malgré la nature calcaireuse du gravier, sa taille qui varie entre 15 et 20 mm, le rend acceptable et compense les effets possibles de dissolution.

3.1.3 Les Géotextiles

Il est utile de placer du géotextile au-dessus de la couche de collecte de biogaz afin d’éviter l’infiltration de particules fines qui pourrait éventuellement réduire l’efficacité de la couverture à contrôler les émanations de gaz.  L’utilisation d’une mèche avec densité de 320 gm/cm2 ou plus est fortement conseillée.

3.1.4 La Couche Argileuse

Selon la législation américaine (Title 40, Part 258, Subpart F), la perméabilité de la couverture finale doit être au moins égale ou inférieure à celle de la couche naturelle du sous-sol, et en aucun cas supérieure à 10-5 cm/s (10-7 m/s).  Une couche argileuse d’assez bonne qualité a été identifiée par ARD au village de Kahlounieh, relativement proche du site de la décharge.  Un échantillon de cette couche a été prélevé par ARD et analysé au laboratoire.  Les analyses ont indiqué une perméabilité de l’ordre de 10-7 cm/s, ce qui est tout à fait acceptable (Annexe A).

3.1.5 La Géomembrane

L’avantage de placer une géomembrane est la perméabilité généralement très faible de celle-ci.  Par contre, la géomembrane peut être endommagée à cause de tassements différentiels, ce qui rendrait la membrane une source permanente d’infiltration d’eau, contrairement à sa fonction initiale.  Aussi, son prix assez élevé n’encourage pas sa préconisation.  Étant donné qu’une couche naturelle d’imperméabilité acceptable est disponible, ARD ne recommande pas l’utilisation de la géomembrane, mais d’une couche argileuse d’environ 450 mm d’épaisseur.

3.1.6 La Couche de Drainage de l’Eau

La couche de drainage d’eau sert à évacuer les eaux de précipitation hors du site, minimisant ainsi la production de lixiviat.  Cette couche est aussi formée de gravier disponible localement dans la région.

3.1.7 Les Couches de Sol Supérieures

Les couches de sol supérieures servent principalement à contrôler les possibilités d’érosion du terrain, conservant ainsi l’intégrité de la couverture.  Elles servent aussi de support pour la végétation et l’aménagement paysager final.  Le type de sol adéquat est aussi disponible localement.

3.2. Gestion du Biogaz

Une gestion passive du biogaz est recommandée.  Cette recommandation est basée sur les faits suivants : 1) la production de gaz est limitée grâce au stade avancé de décomposition des déchets, 2) le coût d’installation et opération est bas, et 3) c’est une solution à long terme.  Le biogaz serait dirigé passivement à travers des tranchées vers une unité de traitement biologique ou filtre biologique.  La combinaison d’extraction passive du gaz avec filtre biologique s’est avérée très efficace pour gérer le biogaz des décharges anciennes (Straka et al., 1999).  Le coût d’une telle option est largement inférieur à celui de l’utilisation d’une unité de combustion.  Le filtre biologique peut être construit à partir de matières premières aussi disponibles localement, ce qui minimise le coût d’installation.

3.3. Gestion du Lixiviat

La décharge se trouve sur un terrain relativement imperméable, composé de 13 mètres de marnes.  Ceci permet la gestion du lixiviat par des méthodes naturelles, dans laquelle les caractéristiques du sous-sol sont mises en relief.  Des terrains comme celui de la décharge de Slayeb contribuent à l’atténuation naturelle du lixiviat (Allen, 1999).  Ceci minimise l’impact possible de toute production éventuelle de lixiviat sur l’environnement.  Au cas ou le lixiviat s’accumule à la base de la décharge, un système de recirculation pourrait aussi être envisagé.

3.4. Aménagement Paysager Final

L’aménagement paysager final vise à incorporer la nouvelle décharge aux besoins de la fédération.  L’Annexe B présente des schémas préliminaires qui ont été préparés pour illustrer la forme finale de la décharge ainsi que le type de végétation qui pourrait être utilisé.

4. Execution du projet

Cette section résume les différentes étapes d'exécution du projet de réhabilitation de la décharge de Slayeb, à partir de la préparation des documents administratifs, la sélection de l'entrepreneur, jusqu'à la construction des éléments de la couverture et le réaménagement paysager final.  Des tâches complémentaires ou mesures d'accompagnement sont aussi décrites.  Ces tâches sont primordiales afin d'assurer la continuité de la solution.

4.1. Tâches Administratives

4.1.1 Financement du Projet

Afin d'assurer le financement du projet de réhabilitation, les dossiers nécessaires seront remplis et déposés chez des institutions et bailleurs de fond qui pourraient être intéressés par le projet.  Il est important non seulement d'assurer ce financement, mais aussi de l'assurer dans un délai de temps acceptable. Les bailleurs de fond potentiels devront donc aussi signaler le délai de disponibilité du financement.  Une liste de ces bailleurs de fond est attachée en Annexe C.

4.1.2 Sélection de l'Entrepreneur

Un document d'appel d'offre sera préparé pour permettre aux entrepreneurs intéressés de présenter une offre d'exécution du projet.  Ce document comprendra les tâches qui doivent être réalisées et permettra aux différents entrepreneurs intéressés de soumettre leur budget et plan de réalisation du projet.  Les documents administratifs requis par le gouvernement seront aussi énumérés dans l'appel d'offre, ainsi que les conditions techniques que devra respecter l'entrepreneur retenu.  Des mesures de prévention afin de maintenir des niveaux de sécurité de travail et de santé publique minimaux seront aussi préconisées, et devront être respectées par l'entrepreneur.  Un contrat préliminaire qui sera éventuellement signé entre la Fédération et l'entreprise qui réalisera le projet sera aussi préparé.  La Figure ‎4.1 illustre le processus de sélection de l'entrepreneur.
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Figure ‎4.1.  Processus de Sélection de l'Entrepreneur

Suite à une notice de pré-qualification, les compagnies intéressées sont triées, et six entreprises (au plus) sont pré-sélectionnées sur la base de leur expérience dans le domaine concerné.  Celles-ci reçoivent les dossiers d'appel d'offre, et auront un délai de un mois et demi pour rendre les dossiers complets.  L'évaluation de ceux-ci se fera selon une formule qui comprendra des critères techniques aussi bien qu'économiques.  A l'issue de cette évaluation, l'entrepreneur sera sélectionné.

4.1.3 Étude d'Impact sur l'Environnement

Le projet doit recevoir l'accord du ministère de l'environnement.  Pour cela, une Étude d'Impact sur l'Environnement (EIE) sera préparée par un consultant choisi par la Fédération et présentée au ministère.  L'étude d'impact comprend une révision des documents légaux ainsi que des institutions impliquées dans le projet, une description du projet, une description de l'environnement, l'analyse des impacts, ainsi qu'un plan de gestion environnemental.

4.2. Placement de la Couverture Finale

Une fois le financement assuré, l'entrepreneur sélectionné, et les permis nécessaires obtenus, l'exécution du projet pourra se dérouler.  L'entrepreneur sélectionné sera accordé un délai de deux à quatre semaines après avoir été notifié de sa sélection pour présenter un plan de travail.  Celui-ci devra être revu par le consultant et approuvé avant que les travaux ne puissent débuter.

4.2.1 Aménagement du Terrain

La première tâche de l'entrepreneur sera de réaménager le terrain de la décharge selon des profils inclus dans les cahiers de charge, et placer les déchets qui débordent de la parcelle de terrain appartenant à la municipalité dans les limites de celle-ci.  Un travail d'arpentage du terrain sera effectué.  Suite à cela, les travaux de mouvement des déchets et de sol commenceront.  L'objectif final est de rassembler les déchets dans le terrain de la municipalité et d 'aboutir au relief prévu.

4.2.2 Placement de la Couche de Drainage de Biogaz

Le premier élément de la couverture à être placé suite à la fin des travaux d'aménagement du terrain est la couche de drainage de biogaz.  Celle-ci sera composée de graviers disponibles non loin du site de la décharge (village de Kahlounieh), avec une épaisseur de 300 mm.

4.2.3 Réalisation de Tranchées et Placement de Tubages

L'entrepreneur pourra creuser des tranchées tout au long de la périphérie de la décharge s'il le juge nécessaire afin d'assurer la collecte du biogaz.  Des tubes perforés de diamètre 4 pouces seraient placés dans les tranchées et aboutiraient dans le biofiltre (section ‎4.2.4).

4.2.4 Construction du Biofiltre

Le biofiltre sera placé dans la région la plus élevée du site dans le sens de déplacement du biogaz.  Une unité en béton sera construite dans laquelle seront placés du gravier ainsi que du matériel favorisant la biodégradation du gaz (comme les fibres de bois).

4.2.5 Placement du Géotextile

Une mèche de géotextile avec une densité variant entre 320 et 400 g/m2 sera placée pour séparer la couche de gravier de la couche argileuse située au-dessus de la couche de drainage de gaz.

4.2.6 Placement de la Couche Argileuse

Une couche argileuse d'une épaisseur d'environ 300 mm sera placée au-dessus du géotextile en utilisant du matériel disponible aussi non loin du site de la décharge (Kahlounieh).  Les méthodes d'excavation de la matière première, de transport vers le site de la décharge, et de placement de la couche ont une grande influence sur la qualité finale de la couche, particulièrement vis-à-vis de la perméabilité voulue.  Des mesures très strictes doivent être suivies afin d'obtenir des valeurs de perméabilité acceptables, parmi lesquelles:

· La qualité d'argile de chaque livraison doit être évaluée avant son acceptation;

· La teneur en eau de l'argile doit être maintenue autour de la teneur optimale mesurée au laboratoire (Annexe A);

· Des tests de terrain doivent être effectués avec l'équipement de l'entrepreneur afin de simuler la variation de la densité avec la teneur en eau;

· La perméabilité de la couche doit être mesurée régulièrement.  La fréquence des analyses est proposée dans le Tableau ‎4.1.

Tableau ‎4.1.  Fréquence des Analyses - Contrôle de Qualité

	Lieu 
	Tests
	Fréquence - m3 par échantillon

	Source de la matière argileuse
	Granulométrie
	1,000

	
	Teneur en eau
	1,000

	
	Limites Atterberg
	5,000

	
	Courbe de teneur en eau et densité
	5,000

	
	Perméabilité (au laboratoire)
	10,000

	Couche d'argile (pendant la construction)
	Densité
	250

	
	Teneur en eau
	250

	
	Perméabilité (sur le terrain)
	1500

	
	Limites Atterberg
	1500

	
	Granulométrie
	1500

	
	Courbe de teneur en eau et densité
	5000


4.2.7 Placement du Géotextile

Une mèche de géotextile avec une densité variant entre 320 et 400 g/m2 sera placée pour séparer la couche de gravier de la couche argileuse située au-dessous de la couche de drainage de l'eau.

4.2.8 Placement de la Couche de Drainage d'Eau

La couche de drainage d'eau sera composée du même type de gravier que celui de la couche de drainage de gaz, avec une épaisseur d'environ 150 mm.

4.2.9 Placement de la Couche de Sol Supérieure

Une couche avec une épaisseur totale de 600 mm sera placée au-dessus de la couche de drainage d'eau.  Cette épaisseur pourrait être augmentée, si nécessaire, selon le type de plantation envisagé.  Cette couche permet de réduire l'érosion de la couverture et représente un élément essentiel du réaménagement paysager.  Des matériaux locaux seront utilisés.

4.2.10 Murs de Soutènement - Terrasses

Si nécessaire, des murs de soutènement ou un système de terrasses pourraient être construits en tant que support pour la couverture de la décharge.  Ceci dépendra du profil final du terrain ainsi que du plan définitif de réaménagement paysager.

4.2.11 Synthèse de la Couche Protectrice

La Figure ‎4.2 illustre la conception de la couverture proposée, avec les éléments et leurs dimensions respectives.
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Figure ‎4.2.  Conception de la Couche de Protection Proposée

Réaménagement Paysager Final

Un financement séparé sera assuré pour le réaménagement paysager.  Celui-ci fait partie d'une deuxième phase d'exécution du plan de réhabilitation.  Un plan définitif de réaménagement sera complété à partir du plan préliminaire existant (Annexe B).  Ce plan devra assurer la déviation des eaux de pluies hors de la décharge, et proposer une végétation acceptable pour le site.  Il est important par exemple que les racines ne poussent pas très fond afin de ne pas endommager la couche argileuse, mais qu'elles poussent assez vite afin de minimiser les phénomènes d'érosion.  Deux étapes principales sont prévues dans l'exécution du réaménagement paysager: finalisation des profils du terrain et la plantation de la végétation, à la suite desquelles le jardin publique sera prêt.  Ce plan concorde avec les projets de la Fédération de construire une cité sportive dans le voisinage du site de la décharge de Slayeb.

4.3. Tâches Complémentaires

Le projet d'exécution de la réhabilitation de la décharge de Slayeb doit être accompagné par certaines mesures d'accompagnement afin d'assurer la réussite du projet sur le court terme ainsi que sur le long terme.  Parmi ces mesures sont la préparation d'une campagne d'éveil ou sensibilisation de la population sur la gestion des déchets solides, et la préparation de plans alternatifs pour la gestion des déchets des boucheries ainsi que les déchets provenant du secteur du bâtiment.  L'objectif final de la Fédération devra être d'aboutir à un plan de gestion global des déchets de la région du Chouf.

4.3.1 Campagne d'Éveil

La réalisation d'une campagne d'éveil est importante afin d'assurer que la population comprend et accepte le projet de réhabilitation, afin d'éviter la création d'autres décharges sauvages dans la région, et afin de creuser le chemin vers une gestion intégrée des déchets dans la région.  Les tâches suivantes sont prévues:

· Identification des partis intéressés;

· Préparation d'une brochure du projet;

· Préparation d'un atelier de travail pour les membres des différentes municipalités, les services de sécurité, les bouchers, et les travaileurs dans le secteur du bâtiment.

4.3.2 Gestion des Déchets de Boucherie

Il ne suffit pas de clôturer la décharge de Slayeb pour résoudre le problème des déchets solides dans la région.  Il faut trouver une solution alternative pour les déchets qui étaient toujours déversés dans la décharge.  Une solution à court terme ainsi qu'une solution à long terme devront être proposés par la Fédération.  Une étude est donc nécessaire.  Il est important de connaître les sources de ces déchets, leurs quantités, ainsi que les solutions possibles pour leur gestion.

4.3.3 Déchets du Secteur du Bâtiment

Une solution pour les déchets du secteur du bâtiment devra aussi être mise en place afin d'éviter l'avènement de pratiques non acceptables.  Dans ce cas aussi, les sources et quantité doivent être connues, et une étude de marché sera nécessaire afin d'évaluer la possibilité de recycler une partie de ces déchets.

4.4. Durée et Coût d'Exécution

Les différentes étapes de réhabilitation de la décharge de Slayeb avec leurs durées respectives sont montrées en Annexe D.  La décharge peut être transformée en jardin public en une durée de moins de un an, suite à l'obtention du financement du projet.  Évidemment, ceci reste l'élément le plus difficile du plan d'exécution.

Le coût d'exécution du projet se divise en quatre composantes principales: 1) préparation des documents administratifs, 2) construction de la couverture et supervision, 3) réaménagement paysager, 4) mesures d'accompagnement.  Les tâches administratives ont été évaluées à 17,400 dollars américains.  Les frais de supervision sont estimés à 33,000 dollars.  Le coût de placement de la couverture est de l'ordre de 318,000 dollars (Tableau ‎4.2).  Ce coût a été établi d'après une enquête entamée par ARD auprès de plusieurs entrepreneurs afin d'obtenir une estimation plausible des différents coût unitaires.  Le coût estimatif des taches complémentaires ou mesures d'accompagnement est de 50,000 dollars.  Finalement, le coût du réaménagement paysager, avec structure et plantation serait de l'ordre de 250,000 $.

Tableau ‎4.2.  Coût Estimatif de Placement de la Couverture

	Description
	Quantité
	Unité
	Prix Unitaire (US $)
	Coût Total
(US $)

	Arpentage
	3
	J
	800
	2400

	Déplacement des déchets
	4
	J
	700
	2800

	Aménagement du terrain
	10,280
	m3
	2.5
	25700


	Tranchées périphériques (1250 m)
	4
	J
	400
	1600

	Placement des tubages de gaz
	1250
	m
	10
	12500

	Tranchée de collecte de gaz
	3100
	m3
	9
	27900

	Construction du biofiltre
	1
	U
	10000
	35000

	Géotextile (2 couches)
	20800
	m2
	3.6
	74880

	Couche protectrice d’argile
	3100
	m3
	13
	40300

	Couche de drainage d'eau
	3100
	m3
	9
	27900

	Couche de sol finale
	7100
	m3
	9.5
	67450

	Coût de placement de la couverture
	318430


5. conclusions

Ce rapport présente l'analyse des options de réhabilitation de la décharge de Slayeb ainsi qu'une description détaillée de l'option retenue, qui consiste à couvrir la décharge et de la transformer en un jardin public.  Les différentes phases d'exécution du projet ont été décrites, ainsi que le budget et la durée nécessaire à sa mise en œuvre.

Le coût total du projet de réhabilitation, y compris les taches administratives, le placement de la couverture, coûts de supervision, réaménagement paysager, et mesures d'accompagnement, est de l'ordre de 670,000 dollars américains.  Le projet peut être réalisé dans un délai de moins de un an, selon la disponibilité des moyens de financement.

La réalisation de ce projet concorde avec les plans d'aménagement global de la Fédération.  Parmi les projets planifiés, est celui de la construction d'une cité sportif dans le voisinage du site de la décharge.

Finalement, ce projet serait une première au Liban, et sa réalisation représenterait un modèle à suivre pour les municipalités libanaises, dont la grande majorité fait face à des problèmes similaires de gestion des déchets solides.
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annexe C
liste de bailleurs de fond potentiels

annexe D
calendrier prévisionnel d'exécution
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